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« Participation au ra'r’rrapage >

Les étudiants des cycles de la licence et de la licence fondamentale
inscrits au titre de la session d’automne 20256/2026, n’ayant pas pu
passer le controle final de ladite session(*) et désirant participer a la
session de rattrapage sont appelés a se présenter aux guichets du service
des affaires estudiantines (espace étudiant) munis d’une copie de la
carte d’étudiant pour déposer leurs demandes.

et ceci du lundi 12 au mercredi 22 janvier 2026

L’administrz}tigh‘;\;, |
N.B.: 1- (*) absents dans tous les modules

2- Les absents n’ayant pas dépos¢ la demande ne ser ong 'pas: Gutorisés
a passer la session de rattrapage.




